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RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE. — Caraccas, 1g 3i mai.

Notre gazette contient l’article et la lettre ci-après :
Le brick français la Gazelle a jeté l’ancre dans la baie 

de la Guayra jeudi dernier. Ce bâtiment a quitte' la Marti
nique le 19 pour conduire ici M. Chasseriau , membre de 
la Légion d’Honneur , charge, dit-on , d’une mission diplo
matique auprès de notre gouvernement. Le bruit s’est ré
pandu que l’intention de M. Chasseriau est de se rendre 
incessamment a Bogota pour entrer en communication di
recte avec le pouvoir exécutif. Au moment où la Gaiëîlc 
a jete' l’ancre, elle a salue par plusieurs coups de canon , et 
ce salut lui a e'te' rendu par des batteries des forts.
lettre dé M. le gouverneur-général dé la Martinique tiü 

chef du gouvernement de Colombie.
I’ort-Royal, iß mars 1824.

General, je profite (tu depart de M. Chasseriau pour Caraceas, afin 
de me rappeler à votre souvenir. Je l’ai chai-gi! de détruire l’effet des 
insinuations de certaines feuilles étrangères qui attribuent à la France 
le projet d’aider l’Espagne dans la guerre existante entre ce pays et les 
gouvernemens de ses possessions dans l’Amérique du suri qui lui sont 
maintenant opposés. J’ai déjà eu l’honneur d’assurer à V. Exc., en ré
ponse à la lettre que vous m’avez adressée il y a quelques mois, au 
sujet de la prétendue expédition préparée en France contre Colombie, 
que mon gouvernement persiste clans lé système de neutralité qu’il à 
observé depuis le commencement tie cette guerre. Je dois à la sincé
rité avec laquelle vous vous êtes adressés à moi pour obtenir une ex
plication satisfaisante aü sujet de ces bruits, de répéter cette assurance 
«u moment où l’arrivée de quelques vaisseaux à la Martinique avec 
des troupes à bord pourrait fournir à de certaines personnes le prétexte 
de propager des rapports alarmons sur les intentions dç”la France. Ces 
Vaisseaux de guerre et ces troupes sont destinés à renforcer la station et 
a compléter le corps des garnisons françaises dans nos colonies des 
Indes-Occidentales. Les uns et les autres ont aussi pour objet de tnnin- 
lenir l’ordre et de protéger vigoureusement les vaisseaux marchands de 
France ainsi que ceux des autres nations contre les entreprises des cor
saires et des pirates. J’ai 1 espoir que V. F,xc. verra dans cette explica
tion franche et loyale une nouvelle preuve de mon désir de conserver 
nos relations de confiance, et d’amitié. Acceptez, général, l’assurance de n»a plus haute considération. Signé le comte Donzkiot.

Ces nouvelles donnent lieu âu Courier Anglais d’obser
ver que le ministère français a sans doute fini par sentir 
hué , dans l’e'tat actuel des relations de l’Angleterre avec 
r Amérique du sud, il ne fallait pas laisser "fermer aux 
Français tous les ports des nouveaux e'tats américains , 
ni engager la France dans une lutte où toutes les chances 
pourraient bien lui être désavantageuses.

ESPAGNE. — Barcelonne , le 26 niai.
( Correspondance particulière des journaux français. )

" On nous mande de Madrid qu’on croit qu’il s’e'coulera

participer. Les personnes qui pen.; 
Bihsi se fondent, non-seulement sur un fait matériel , qui 
est_ la prolongation dé la detention do ces malheureux , 
liais encore sur quelques avis que M, Arjona , surintëndant- 
ßeneral de la police , avait donnes à quelques-uns de ses 
aims qui ont des parens auxquels il a paru prudent de 
sabsenter, en leur recommandant de leur e'erire de 11e pas 
’Rutter l’endroit où ils se trouvent maintenant, attendu qu’un 
éclaircissement est encore necessaire.

<> M. Creft, qui a servi comme commandant clans un eofps 
!e cavalerie pendant la guerre de l'indépendance , et dans 

•e® chasseurs de province pendant la dernière guerre , a 
efe arrête' dimanche dernier au milieu de la Ranima ( pro
menade de Barcelonne; nous verrons si , Cil conséquence 
de l’amnistie , on le mettra en liberté, 
j^. " Uans ma précédente , je vous ai fait remarquer critu- 
>ien les sermons que l’on prêche dans cotte province cliffè- 
erjt entr’eux. Je vous dirai aujourd’hui que je doute fort 

hu un prédicateur ait jamais osé en débiter un semblable 
dit';1 fluun moine vient de prêcher à la Espluga. 11 a 

a ses auditeurs que jamais les choses n’iront bien tant

que les biéns des riches né seront pas p'artage's entre les 
pauvres. Ce bon frère voudrait aller encore plus loin que 
les Romains n’ont été avec la loi agraire. 1 “

« La maison anglaisé Rilikély Gâlvveÿ et compagnie vient 
de manquer. Le jour même que cette nouvelle a été con
nue , on a présenté au consulat des crédits sur cette mai
son , dont la valeur s’élevait a plus d’un million de re'aux • 
mais ce qui chagriné le plus les ne'gocians , c’est que , par 
le dernier courrier, elle a encore négocié des lettres de 
changé pour de fortes sommes. «

Madrid, Ve 29 mai.
On est fondé à croire que là junte apostolique , qui est 

si puissante, va tenter un dernier effort, pour arracher 
au roi quelques concessions importantes , parmi lesquelles 
seraient le renvoi dès ministres actuels, le rétablissement 
ue 1 inquisition et une nouvelle loi sur lés sociétés sécrètes - 
mais on espère que le gouvernement, soutenu par le corns 
diplomatique, se décidera à rejeter ces pretentions exage'- 
rees, - quelle que soit l’influence qu’exercent les prélats 
qui font partie du gouvernement occulte de la junte apos
tolique. On assure que le roi est dans l’intention de rem 
placer un grand nombre de membres du conseil suprême 
( / oyez notre correspondance particulière. )

Le prix des grains va toujours en augmentant. Au raar 
che du a3 , le blé valait 63 re'aux ( i5 francs ?5 cent ) 
a ianegue ; il y a quinze jours qu’il était à 34 re'aux - 

1 orge , qui ne valait à cette époque que 16 re'aux en 
vaut maintenant 34. 1 ’

Les Suisses sont, dit-on, consignés dans leur quartiers 
et ne pourront par sortir pendant quatre dimanches, par 
suite oe la rtxe qu’ils eurent, il y a lin.it jours, avec les 
soldats de Quésadai Le bruit se répand qu’au moment dû 
depart des dernières lettres de Lisbonne, plusieurs bâti- 
mens de guerre anglais, ayant des troupes à bord , étaient 
prêts a entrer dans le Tage. Ott dit aussi que le général 
portugais Rego » qui était employé soils le régime cons
titutionnel, a retira 8,000 hommes sur les frontières d’Es
pagne du côté dé Valence et d’Alcantara , et qu’il par
court le pays , aux cris de vive le roi ! tiiori au princé 
regent ! / yfop€ , '

ANGLETERRE. — Londres, le 4 juin.
Le Times a reçu des lettres de Paris qui annoncent que 

lé roi d’Espagne a demandé au gouvernement français de 
m vendre cinq bâtimens de guerre qui devaient êtres em

ployes co ni re l’Amérique méridionale. «. Mais, ajoute-t-il 
la demande a été rejetée par lës ministres francais qui 
en ont donné avis au cabinet anglais, eh déclarant qu’ils 
adhéraient au principe tracé par M. Canning; savoir : nue 
si I Espagne voulait faire des tentatives pour recouvrer 
ses cóiomes il fallait qu’elle flit abandonnée à ras sculps 
reSSOUIoés- « ( Voyez art. Colombie. )

— -ous apprenons que les conférences des commissaires 
nesiiiens et portugais ont commencé, et qu’on a d’abord 

mis en discussion si on aurait recours à la médiation d’une 
puissance e .rangera , ou si on se contenterait des araummis 
des commissaires respectifs. La médiation aurait été préfé- 
rae par celui des deux gouvernemens qui avait lieu d’es- 
perer que 1 influence de l’Angleterre lui serait’ favorable 
mars d un autre coté , il était tellement frappé de l’j,Wr’ 
tance d une prompte’ décision, qu’il a rejeté tin moyen cm}
négociation^3 ne'CCSSmremcnt beaucoup de retard dans les 

13 y.. D? i (limés c t Sun )
— Le Blossom a apporté des lettres de. Lima et d’autres

ffe8|f-e *Amfr-K‘ne ‘‘spagnôle , mais dieu sont d’ancienne* 
dates. Les Anglais mandent de Lima que Lamme royalist* 
est C?n,Posee mille hommes de tonte arme’

— Le paquebot the Quecn-Mttb a apporté de New-Tori
des nouvelles jusqu à’ la date du 1er. frai f U ; • ,
brick ie Torpedo , arrivé dé Rio-Tauern«/h gli.-’*'' d,ne 1'• 
confirmé la nouvelle du départ de trois raisseanx de'»SÎ



brésiliens-, sortis le ter. mars de ce premier port avec la mis
sion d’aller bloquer Fernùmbouc. Le 10 , un vaisseau anglais 
de 8a canons.a fait VpiSe pour Lima; une frégate, fran- j 
çaise a fait voile en même te ms. Au moment du départ 
du Trjpedo, un vaisseau anglais de y 4 et cinq frégates se 
trouvaient mouillés dans le . port de iliô-Janeiro. Un passa
ger venant de'Curaçao, abord du navire le Douglas, a 
rapporté dans la même ville , qu'un bâtiment arrivé de 
Porto-Cabello dans ce port, y avait apporté la nouvelle 
suivante : Deux hommes de couleur , nommée Mina et Leno 
Gallardo , mécóntens de Bolivar et des autres chefs de la 
république de .Colombie , avaient, de concert avec quelques 
autres individus , formés un plan de révolte. Mina et Gal
lardo ayant confiance dans le général Paez , lui communi
quèrent leurs projets. Ce général les informa alors que 
s’ils voulaient lui faire- connaître les motifs de leur mécon
tent.'ment et Se- nom des individus qui croyaient avoir à se 
plaindre', il exposerait, leurs griefs au gouvernement et en 
obtiendrait réparation. On lui remit aussitôt en main une 
lista des cabezillas ou chefs du complot. Il les fit à l’ins
tant arrêter à Caraccà.s et les envoya h Calabozo , où ils 
furent tous exécutés , y compris Mina et Gallardo.

—- Le Courriel’ dit de nouveau: nous pouvons affirmer, 
qu’avant la clôture de la session , il sera tait au parlement, 
une Communication , relativement à la reconnaissance de 
l’indépendance des états américains. 11 ne nous convient 
pas de dire d’avance quelle sera la nature de cette com
munication. La ligne dans laquelle marche notre gouver
nement est asspt clairement, et assez justement marquée.

Da 5. — Nous avons reçu les journaux de la Jamaïque 
par le Dove, jusqu’à la date du ao avril. Un vaisseau 
était arrivé à Kington, d’Alvarado, d’où il était parti le 
27 mars ; les nouvelles officielles de Lima ne vont pas plus 
loin que le ?,g décembre dernier ; par ces nouvelles il pa
raît que la campagne ne pouvait commencer que dans les 
premiers jours de mars, et comme l’attachement du gé
néral espagnol Canterac pour la cause des constitutionnels 
était bien connu, on ne doutait nullement d’un arrange
ment entre lui et Bolivar. Le cutter de S. M. le Grec était 
arrivé à Kingston, de Campeche , et avait apporté la nou
velle qu’une force de 2000 hommes avançait sur cette 
dernière ville, de Merida, ville principale de Yucatan, en 
conséquence d’une déclaration de guerre faite par les au- 
tortiés de Campêche à l’Espagne. Le 2.3 mars , cette armée 
se trouvait à 12 milles de Campêche , et tous les négo
cions se préparaient à quitter la ville. La gazette de Bo
gota du 8 mars , annoncé l’arrivée du colonel Hamilton 
et du lieutenant-colonel Campbell, Commissaires britanni
ques nommés pour la capitale de la Colombie; les com
missaires anglais ont, dans un dîner chez le gouverneur de 
Maraquita à Honda , porté le toast suivant : A l'indépen
dance de la Colombie.

-1- L'extrait suivant d’une lettre de Paris, datée de di
manche dernier , a été affiché hier à Lloyd , et a produit 
une grande sensation : « Suivant des avis de Madrid du 
20 de ce mois , le chargé d’affaires d’Espagne aux Etats- 
Unis a informé le gouvernement que quatorze vaisseaux 
portant pavillon américain ont fait voile pour croiser contre 
le commerce espagnol. On présume aujourd’hui que le 
pavillon américain dont il est question dans ce passage , 
désigne le. pavillon des états indépendans de l’Amérique 
méridionale et non celui des Etats-Unis.

.— La reine de Portugal est encore à Queluz , a environ 
deux lieues de Lisbonne , et elle a pris le prétexte d’une 
maladie pour ne pas obéir à l’ordre que lni a donné d’al
ler à une plus grande distance de la capitale.

FRANCE. — Paris le 5 juin.

Aujourd’hui, comme hier , on continue à parler d’un 
changement partiel dans le ministère ; et, chose étrange , 
c’est précisément celui des ministres qui semblait avoir 
reçu l’atteinte la plus directe par le rejet de la loi sur les 
rentes , qui , selon les on dit, conserverait plus d’influence 
une jamais dans le cabinet; tandis que quelques-uns de ses 
collègues , qui sont demeurés à peu près étrangers à. la 
discussion, sont précisément ceux-là mêmes que les bruits 
publies des salons , de [a Bourse et des cotteries , désignent 
comme étant sur le point d’être remplacés. Les choses res
teront peut-être dans i’état où elles se trouvent, et chacun 
conservera sa place ; niais comme on s’entretient néanmoins 
de retraites ministérielles vraies ou supposées, chaque parti 
a ses candidats de prédilection qu’il désigne déjà et qu'il 
est presque sur le point de complimenter. Ici on parle de 
M. le prince de Pniignac, là on désigne M. de Martignac., 
d’autres ont songé de nouveau à M. de Montmorency, et 
même à M. Simeon ; tandis que plusieurs s’accordent sur 
une mutation pr.oblabie de M. de Corbière. Quant à M. de 
Villèle on suppose assez généralement qu’il gardera la direc
tion du conseil et que sa prépondérance est toujours la 
même. De mauvais piaisaus en tirent la conséquence que 
par cela seul qu’il se -croit’ sûr de rester à son poste, il 
pourrait bien être moins affermi que jamais. ( Consul. )

—- M. Charles Duchesne , élève de M. Girodet, vient 
d’être moissonné avant l’âge de 3o ans, par suite d’une affec
tion pulmonaire. Ce jeune artiste donnait les plus belles 
espérances , et avait çxposé au dernier salon des portraits 
qui , déjà , lui avaient assigné une place distinguée dans 
la peinture-

—- Une notification publiée à Milan, par le comte de 
St rasoldo , fait connaître que la chancellerie aulique de 
Yienné , par une décision du 2 avril dernier , a révoqué l’or
dre rendu par elle en 1821 , et portant défense de l’expor- 
tation et du transit des armes et des munitions de guerre, 
destinées pour les principautés de Moldavie et de Yalachie.

Cette dernière partie de sa déclaration ayant fait connaître 
qu’il avait porté les armes contre son pays, ce militaire, 
qui se trouvait d’ailleurs sans papiers , a été arrêté pour 
subir l’épreuve judiciaire que sa position exige.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — Séance du 5 juin.

V RÉSIDENCE DE M. RAVËZ.

Après la lecture du procès-verbal, MM. Boscal de Reals 
et Manuel d’Harcourt font des rapports au nom de la com
mission des pétitions.

Des électeurs de Saint-Junien ( Haute-Vienne ) , se plai
gnent des vices des élections de leur arrondissement, par 
des suppressions d’électeurs , et l’intrusion de gens qui 
ne payaient pas le cens voulu par la loi.

Messieurs , dit M. de Boscal de Reals , rapporteur', votre 
commission eut pu se dispenser de donner une attention 
sérieuse à cette pétition , puisque la chambre a jugé va
lables les élections de l’arrondissement de Saint-Junien. Mais 
elle a pensé que , par égard pour le droit de pétition , 
elle devait vous faire connaître le résultat de sa délibé
ration.

La commission a reconnu que le déni de justice, dont 
les pétitionnaires accusent le préfet, n’était appuyé sur 
aucune pièce, ni même sur aucune indication suffisante. Eu 
conséquence, elle vous propose l’ordre du jour.

M. Bourdeau ( député du côté droit ). Messieurs , je ne 
viens ni appuyer, ni contredire le rapport de la coin* 
mission. Seulement, comme député de la Ifaute-Vienne, 
j éprouve le besoin et le devoir de rendre témoignage à 
la vérité des faits mentionnés dans la pétition. Je déclare 
ici que ces faits sont exactement vrais , et je dois ajou
ter que toutes les opinions , dans mon département , en 
ont été également blessées et affligées.

L’ordre du jour est adopte".
On reprend la discussion générale du projet de loi re

latif à la septennalité.
M. de la Bcurdonnaye : On a toujours regardé, Messieurs, 

comme un symptôme de malaise et d’impuissance dans un 
gouvernement cette fluctuation de systèmes , cette instabi
lité .qui caractérisent le nouveau projet de loi. Comment 
cette instabilité pourrait-elle devenir un moyen d’ordre et 
de tranquillité publique? Comment cette innovation, cette 
aberration des esprits qui, dans d’autres tèms , ont ren
versé la monarchie /pourraient-elles devenir aujourd’hui lin 
gage de salut et de sécurité? Comment ce qui a détruit 
des institutions fondées par les siècles et appuyées sur les 
mœurs , pourra-t-il consolider une charte qui, n’étant 
qu’une transaction politique , n’est fondée ni sur la con
viction des esprits, ni sur l’assentiment de tous les coeurs, 
et ne peut-être durable qu’autant qu’elle sera placée hors 
de toute discussion , et qu’elle s’affermira chaque jour en 
prenant racine dans les mœurs et dans les besoins du pa}sl 

Ici l’orateur reconnaît que la puissance législative a » 
droit de changer les articles réglementaires de la charte, 
mais qu’il 11e peut aller jusqu’à modifier les articles fon
damentaux.

Ces principes posés , examinons la' modification qu’on von 
propose. Si le renouvellement intégral ne change rien à * 
pondération des pouvoirs il pourra être adopté; in®lS.sî 
ce changement tend à rendre »plus compacte la majon 
de la chambre élective, à accroître la prépondérance de * 
force démocratique , et à donner au ministère une 1 ut® 
pendance réelle du pouvoir dont il n’est que le dépÇ>sl< 
taire il en résultera nécessairement l’affaiblissement de la11 
tor i té royale et l’envahissement de la puissance publiff0 
par la démocratie. ,

L’orateur s’attache à prouver que telle sera la conse 
quence du renouvellement intégral. Il cite l’exemple de 1 J® 
gleterre , où l’on a vu plus d’une fois l’autorité royale 
duite à intriguer dans les chambres contre la puissant 
ministérielle. .

Et que serait-ce, Messieurs, si par des éve'nemens , 
heureusement trop possibles , des opinions différentes ’ ^ 
riaient a triompher dans cette enceinte? (Mouvement^ 
droite ) elles entraîneraient le ministère à leur suite 
la carrière des révolutions pour s’y précipiter d’ahuÇR ^ 
abîme pendant sept années , et la monarchie serait victi° 
d un système continuel d’insouciance , de faiblesse 
d’ingratitude,
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Sans cloute , il faut aToir une liante idée île la pureté 
vos intentions ; il faut compter beaucoup sur votre dé

sintéressement , sur votre dévouaient au roi , pour vous 
I offrir, comme motifs contre le projet de loi, votre propre 

avantage , et la prépoude'rance qu’il doit vous donner ; 
niais songez que le trône et la liberté ne peuvent se main
tenir que par la division et l’équilibre des pouvoirs. Ac
corder cette prépondérance à celui des pouvoirs dont 
forigine est toute démocratique , c’est remettre la force 
légale entre les mains de la force numérique ; c’est cons
tituer la souveraineté matérielle, la souveraineté du peuple; 
c’est mettre en péril la monarchie , et c’est là le fait d’un 
ministère incapable ou infidèle.

Messieurs , c’est précisément parce que la chambre élec
tive est aujourd’hui royaliste , et qu’elle peut ne plus d’etre 
demain (murmures au centre), qu’il faut affermir la lé
gitimité sur des institutions; monarchiques, et non pas 
seulement sur des hommes monarchiques; car les hommes 
passent et les institutions restent. Je vote contre le pro
pt de loi. _

M. le ministre de l’intérieur monte à la tribune. Après 
avoir examine' la question de savoir, si la mesure en dis- j 
cussion est constitutionnelle et si les modifications propo
sées peuvent être faites , l’orateur soutient qu’il y a né
cessité de remplacer le renouvellement partiel par le 
renouvellement intégral.

Les divers reproches relatifs aux élections sont succes
sivement examinés par M. le ministre , qui insiste plus par
ticulièrement sur les. injonctions adressées aux fonctionnai
res publics. L’orateur d’éveloppe la doctrine de l’obéissance 
absolue de la part des fonctionnaires envers l'adnmiistation : 
il soutient que tout agent du pouvoir doit , ou donner sa 
démission , ou marcher dans le sens du pouvoir ... sous peine 
(l’être regardé comme félon , et destitué eu conséquence.
Si nous nous trompons , ajoute S, Exe. , c’est à vous , Mes 
sieurs , à nous le prouver. Jusqu’à ce que vous nous ayez 
dit que nous pouvons employer des geiis qui ne suivent pas 
la même marche que nous mêmes, nous croirons pouvoir 
persister dans ce système. ( Approbation à droite ; mur
mures sur les premiers bancs du côté gauche. )

L’orateur termine en affirmant que le projet de loi pro
posé à la sanction de la chambre ne compromet en rien 

|h se'curité publique. Pendant le discours de M. le ministre, 
plusieurs déplite's assis sur les bancs les plus éloignés de 
ta tribune quittent leurs places et écoutent debout, dans 
le couloir, le reste de la réponse de l’orateur. La faiblesse 

I de l’organe de S. Exc. nous a permis à peine de suivre 
fia série de ses raisonuemens.

BOUIiS-E du 5 juin. — 5 p. o[o consol. —< Jouiss. du 22 mars io3 fr. 
s5 c. — Act. de la banque ig3o fr.

INTÉRIEUR.
Bruxelles, le 8 juin,

S. A. R. le prince d’Orange a préside’ hier la loge ma
çonnique de V Espérance dont il est le chef. La réunion 
était nombreuse et avait attiré beaucoup d’étrangers des 
villes voisines.

Nous avons annoncé, dit l’Ami du Roi, que l’éditeur de 
cette feuille , condamné à 6 mois d’emprisonnement, avait 
été transféré à la maison de détention de St.-Bernard. 
Quelques-uns de ses amis sé sont rendus dimanche der
nier à cette prison pour lui porter les consolations que 
sa position réclame. Ils ont été admis à voir le prisonnier 
et voici ce qu’ils nous ont rapporté sur la manière dont 
Ü est détenu ou plutôt sur le régime de cette prison ; 
car il n’est pas probable qu’il fasse exception à une ré
gie établie.

On ne peut parler à. M. Yanderstraeten qu’à travers nnë 
grille qui le sépare de ses visiteurs , et en présence d’un 
guichetier qui ne le quitte pas. Jusqu’alors ii était resté 
Consigné dans le bâtiment, parmi les condamnés pour vol , 
sans avoir eu la faculté de se promener dans une cour sépa
rée. 11 espérait néanmoins que son sort changerait bientôt, 
pareequ’u avait présenté , à cet effet, une pétition à l’ad- 
btinistration de la maison de force, Il ne peut rien recevoir 
Rui ne soit examiné par les employés de la prisons Les 
lettres ne sont pas même exceptées, et pour obtenir une 
autre boisson que celle qui se vend clans l’intérieur , il 
est nécessaire qu’il en reçoive Eau tori sdtion de la Commis
sion administrative.

— On mande d’Amsterdam, 4 juin i Depuis quVin a reçu 
des avis concernant la disette du blé en Espagne, le com
merce des grains a été très-animé ici.

— L’ordre équestre de la province, delà Flandre Orientale* 
s’est assemblé jeudi dernier , sous la présidence de M. le 
comte Yandermeeren de Crüyshautem. t

MM. les comtes F. de Lichtervelde et de Murat, ainsi 
Rue M. Joseph de Grombrugge , ont été réélus ; et au 
beu de M. le comte Deîlafailie d’Assenedè , et de M. Tver- 
*ove d’Oesselghem , démissionnaires, on a élu M. Louis 
dllane de Steenlmyse et M. le marquis de Rodes.

Fn outre," au lieu de M. le comte 1 ilam XIV , actuel

lement député aux états-généraux, on a élu M. Jean-Bap
tiste d’Hane de Steenhuyze.

— D’après une autre correspondance d’Allemâgne , la 
nouvelle a Circulé à Trieste qu’on aurait reçu à Corfou 
l’avis de l’arrivée d’un agent secret de Méhémet-Pacha , 
vice-roi d’Égypte, à Missolunghi, chargé d’une mission 
auprès du gouvernement grec.

Liège , le 9 juin.
— On mande de Francfoi’t , le 6 juin : l’on a reçti hier 

soir par courrier la nouvelle que , dans sa séance du 3 , 
la chamhre des pairs dë France avait réjeté le f projet 
de loi sur la réduction de la rente. Celte nouvelle a occa
sionné ici mie très-forte baissé dans tous les fonds publics ; 
les métalliques sont tombées à 92 ; les actions de la ban
que de Vienne a 1000.

— Comment rendre compte de la brillante représentation 
d’hier soir P comment renfermer en quelques lignes tout.ee 
qu’elle a offert d’intérêt et de charmes P Dirons-nous : que 
l’affluence était encore plus nombreuse que le premier jour; 
cinq minutes après l’ouverture des bureaux, toutes les places 
non louées étaient envahies ; l’orchestré a dû céder encore 
aux flots de la foule empressée et chercher un refuge der
rière les coulisses; le charme sous lequel lés spectateurs 
étaient tenus a été complet , quoiqu’ils eussent à braver , 
six heures durant, la chaleur , la fatigue et la gêne ; les, 
éloges prodigués par tous les journaux dé la capitale à la 
manière tour-k-tonr séduisante ou enj'oüéë , déchirante ou 
sublime dont Mlle. Mars a conçu et sait rendre le rôle 
d'Horten.se , ont été trouvés faibles par un public transporté; 
chacun avait pour Hortense les yeux de Banville lorsqu’il 
s’écrie :

...... Bonnard , elle est charmante *
C’est une grâce unique....

Ajouterons-nous : on ne saurait apporter plus de gaîté , 
de donee et de piquante raillerie dans le portrait de l’ami 
Bonnard. Jamais voix plus suave , plus caressante n’a flatte' 
l’oreille , lorsqu’elle déploie toutes ses séductions pour en
traîner au bai son vieil époux.

Danville, mon ami, mon cher epoiix , mon ange,
Soyez bon , grâce , alloué , cédez........

Faut-il rappeler l’inclignation qu’elle laisse éclater, lors
que le duc lui fait l’aveu de son amour , avec quelle force 
elle repousse ses instances, quand le précipice qui së 
trouvait sous ses pas se découvre enfin à ses yeux.

................Je vous dis que vous m’épouvantez.
Quelle impression profonde produit son trouble, son ac

cablement, sa terreur, au retour soudain de Danville ra
mené du bal par sa jalousie ! A peine peut-elle prononcer 
quelques mots sans suite et sans liaisons :

J’attendais, j’étais l'a, je........ j’essayais de lire,
Dirons-nous enfin qu’à ces paroles amères d’un époux 

qui se croit outragé et qui n’à pu venger son offense :
Ne vous alarmez pas, le duc n’est pas blessé.

Hortense a été sublime dans ce mot si simple : Ah mon
sieur ! que sa voix était déchirante , et tous ses traits ont 
pris alors une expression indéfinissable de douleur, et d’ac
cablement ! _

Mais non ; ce ne serait que rappeler faiblement les im
pressions que deux mille spectateurs ont éprouvées, sans 
pouvoir les communiquer à ceux de nos lecteurs qui n’as 
sistaîent pas à cette représentation. ,, .

Redemandée avec transport après les deux pièces , Mlle. 
Mars a été saluée par les acclamations les plus vives et les 
plus unanimes,

Ce qui surtout ajouté au charme de celle soirée , c'est 
qu'en se retirant on emportait la certitude de voir et d’en
tendre encore plusieurs fois l'inimitable actrice qui devait 
nous quitter demain. ’D’après la demande du public , elle 
donnera deux représentations dé plus qu’elle n’avait promis.

L’annonce de cette bonne nouvelle fui accueillie pgr des 
bravos et dés applaudissemens partis de tous les points de 
la salle et long-tcms prolongés.- 'jA'. /IrçOif'.

I (correspondance particulière du journal stathieo lâensbérgh. y
Madrid, 27 mai 1824.

Les inquiétudes sur la disette ne cessent point ; on re
marque toujours là même rumeur , dans lés esprits ; ail der
nier marché, le blé s’est vendu 67 réaux la fanëgue. Depuis 
l’année de la famine de 1812, jamais le prix du grain n’a été 
aussi élevé ! on attribue cette disette à des menées sourdes 
d’un certain parti; Ce qu’il y a de certain, c’est qu’un am
bassadeur étranger a été prévenu par une lettre de Paris , 
du mal-aise qu’on éprouvé en ce moment, long teins avant 
qu’il fût ’question d'augmentation dans le prix des denrée*,- 

Là garnison de Carthagène a, reçu côntr’ordre ; elle 'ne 
quittera cette place que ië 2.3 juin.

La junte apostolique commence à faire jonè'r son artil
lerie-. dans plusieurs endroits de la Catalogne , de la Ga. 
lice et de l’Aragon on hé cesse de drier tûVe Charte F. & 
Zaragoza le peuple.s’est porté aux plus grands excès; beau
coup de sang a été répandu, On avait affiché dans plu 
sieuas rues des placards portant que S. ML rié ''gouvernait



( ( y

pas dans l'intérêt de ses peuples , et on a invité le peuple 
à prendre les armes. Une députation du clergé se présenta 
au général Griinarest, capitaine-général de la province , 
à l’effet de connaître les auteurs de ces écrits incendiaires ; 
après quelques recherches on découvrit que c’était le clergé 
lui-même qui les avait fait afficher. Cependant le peuple 
s’agita, s’échauffa et finit par se porter chez les principaux cons
titutionnels qu’il égorgea. La garnison française voulut s’op
poser à ces excès, mais quelques soldats ayant été assassinés 
dans des maisons isolées , ié commandant ne se trouva 
pas assez fort et prit le parti d’évacuer la ville ; il fit 
camper !a troupe à une certaine distance , alors les habi
tons fermèrent les portes et se mirent en mesure de n’y 
plus laisser entrer les Français. Le gouvernement alarmé 
de tous ces événemens a envoyé à Sarragosse le comte 
d Espana afin d’y rétablir l'ordre et d’y faire reconnaître 
l'autorité du roi ; il doit aussi remplacer le général Gt'i- 
marést qui est rappelé. On attend avec anxiété l’effet que 
va produire l'arrivée du général Espana et la nouvelle qu’il 
Sera parvenu à faire cesser l'anarchie et à rétablir la tran
quillité ; les Français sont cependant rentrés dans la place, 
Ce qui ferait croire que les esprits sont un peu calmés.

Pour en revenir à la junic apostolique il est certain quelle 
fomente des partis considérables en Estramadure qui résis
tent ouvertement aux ordres du gouvernement ; voici les 
noms des membres qui composent la junte apostolique dé
libérant à Madrid : Le marquis de Mataflorida, le colonel 
Çantèro , le capitaine-général Carbajal , le lieutenant du roi 
de la place de Madrid ; toutes les personnes marquantes 
«qui composent la maison de l’infant don Carlos , le général 
Béssières , le capitaine-général Grimarest , le marquis de 
Guardia Réal , commandant des volontaires royaux de Ma
drid ; les généraux Capapé Royo , Alia, Locho, Samper, 
Chambaud, Eymerich, Mozon , le curé Merino , le Trapiste , 
l’archevêque Zamora , l’archevêque de Tolède , don Victor 
Saë'z , président de la junte , le père Cyrillo, le père Mar
tinez , prieur du couvent de la Merced, où se réunit la 
junte trois fois par semaine.

La gazette annonce que le nombre des gardes-du-corps 
Espagnols s’eleve à 180 hommes, non compris les chefs et 
qu’ils vont Taire incessamment le service aupi’ès de S. M.

C’est en récompense de la conduite noble, franche et 
conciliante que le général Ordonneau a tenu pendant le 
peu de tems qu’il a été chargé du commandement en chef 
des troupes françaises , qu’il a été décoré de la grand’eroix 
de 1 ’ordre de s an Fernando.

Aucun des nombreux prisonniers pour opinion politique 
»est encore sorti des prisons de Madrid.

Une haine très-prononcée contre les Français et le dé
sir ardent de les voir sortir de l’Espagne animent les hom
mes qui partagent l'opinion de la junte apostolique.

PROCÈS DES DAMES ANGLAISES.
La cour de Liège aura bientôt à s’occuper d’une affaire 

qui réunit plusieurs genres d’intérêts. On y remarque d’a
bord , dans une matière que le gouvernement impérial nous 
avait accoutumes à voir régler par lui-même, c’est-à-dire 
par voie administrative, un ministre aussi amides lois que 
protecteur zélé de l’instruction , réclamer l’intervention des 
tribunaux et décliner la compétence de la diplomatie in
voquée , à ce que l’on dit, par ceux qui se sont constitués 
ses adversaires ; des questions de droit public y seront agi
tées ; et si la cour confirme la décision des premiers ju
ges , plusieurs établissemens consacrés autrefois à l'instruc
tion publique , dans la province de Liège , seront rendus 
à leur première destination.

Il faut convenir que ce résultat serait bien séduisant pour 
des hommes amis exclusifs des avantages de leur pays. En 
pareil cas les Anglais formeraient, pour décider le litige, 
un jury mi-parli composé de citoyens de la Grande-Breta
gne et d’un membre égal d’étrangers compatriotes des par
ties intéressées ; et dans cette occasion encore la raison 
de tous les pays applaudit à cet usage qui découle de 
la plus belle loi anglaise, de cette sage et sainte institu
tion du jury que nous n’avons jamais bien connue , mais 
que tous les hommes éclairés , amis de l’ordre, de la 
justice et de la stabilité des gouyernemens nationaux, ap
pellent de tous leurs vœux , dans notre organisation judiciaire.

Quoique nous ne jouissions pas encore de cette institu
tion , qui est la garantie la plus sûre de l’impartialité des 
jugements, nous n’avons pourtant rien à craindre sur l’issue 
du procès dont la cour de Liège va s’occuper et quelle 
que soit sa décision , nous sommes bien convaincus que la 
patriomanie n’y entrera pour rien. Nous ne sommes plus 
de ces tems où l’on se croyait vertueux, en servant son 
pays par tous les moyens propres à nuire aux autres ; et 
si les juges pensaient, comme Aristide , que la possession 
de ces établissemens fût plus utile que juste ; le jugement

unanime ae la cour et ne toute ta province serait celui 
du peuple d’Athènes , ou plutôt nous sentirions tous qu’un 
don illégitime serait plus funeste qu’utile à l'instruction

Voici i’historique de ce procès : vers le milieu du tiff! 
septième siècle , la persécution força un grand nombre de 
catholiques anglais à l’émigration; entr-autres les religieuses 
sépulcbrines, connues partout sous le nom de Dames anglaises 
obtinrent en France et en Belgique l’autorisation d’y for
mer des établissemens consacrés à l’instruction publique 
Leur première habitation, à Liège, était en Pierreuse. Lorsi 
que le prince évêque Maximilien Henri de Bavière fît 
construire la Cdtadelle , il leur donna en échange au 
faubourg d’Avroy , l’ancien couvent des Frères CóJuns qui 
venaient d’être supprimés par le pape. Depuis cette époque 
jusqu’à la révolution française , elles s’y livrèrent à l'édu
cation des demoiselles.

On sait qu’alors tous les biens appartenant à dès côê 
porations religieuses furent, sans distinction , séquestrés au 
profit du domaine sous le nom de biens nationaux. Sous le 
consulat de Napoléon , on ordonna la maindevée du sé
questre des maisons de charité et d’instruction qui n’avaient 
pas encore été aliénées et la mise en possession provisoire 
de leurs anciens administrateurs a charge de remplir l'ob
jet de ces établissemens. ‘

Par suite de cette mesure, les sépulcbrines de Visé dé 
Jupille de Limbourg, etc,, ont repris l'administration de 
leurs biens en continuant de se consacrer à [’instruction

Par arrêté du préfet du département de l’Oiirte du 3 fruc
tidor , an 10, les sépulcbrines de Liège rentrèrent aussi 
dans leurs établissemens aux mêmes conditions ; mais au 
lieu de les remplir, elles ont converti les revenus de 
leurs biens en leur profit privé ; elles en ont même aliéné 
une partie sans autorisation et sont actuellement en An
gleterre.

Le ministre de l’instruction puplique ayant eu connais
sance de ces faits, a, par arrêté du 6 mai dernier et en 
vertu des pouvoirs qui lui sont confiés par l’arrêté royal 
du 26 décembre 1818, nommé un administrateur provisoire 
ue ces propriétés en quelque sorte abandonnées , et charsé 
cet administrateur de faire des saisies-arrêts entre les mains 
des adjudicataires dés biens vendus, d’arrêter la vente des 
autres propriétés, etc. On remarqué que cet arrêté ne 
prescrit que des mesures conservatoires , qu’il annonce la 
réorganisation de la maison, en se conformant, autant que 
possible , à l’intention des fondateurs et qu’il invite même 
les dames anglaises à venir reprendre l’administration 
qu elles ont desertée. Celles-ci se prétendent purement et 
simplement propriétaires privées Nous ferons connaître h 
decision de la Cour. " " '

THÉÂTRE DE LIÈGE.
^ Âujourd hui, jeudi 10 juin 182^, a la demande générais 
xni Pll^c ' eP°"r l’avant-dernière représentation de 
Mlle. Mars , Tartuffe comédie en 5 actes et en vers de 
Molière ; Mlle. Mars remplira le rôle cVEtmire .- suivi de 
la seconde représentation demandée de Valérie, comédie 
en 3 actes et en prose ; Mlle. Mars remplira le rôle de Va
lérie.

Vendredi 11, dernière représentation de Mlle, Maf.S.

BOURSE D’ANVRS. — Du 8 juin.
EFFETS PUBLICS. — Il y a eu beaucoup d’affairés pendant ta bonrsf 

des transactions majeures eurent lieu : à la fin de la bourse tout étai 
lamie, al exception des certificats de Naples.

CHANGÇS; — L’Amsterdam court s’est place’à 3[A oio b, - le Londtt 
court a trouve des preneurs à 4ojro, les deux mois à 3n,jo- le Pari 
court s est fait au pair les 2 mois â 5[8 ojo p. , les 3 mois ont ete W 
cherches (a * o[0 p.; le Francfort coutt et à six semaines manquent; k

MARCHANfUsUraiteSFa ^ I0fST,jl ,ie s'est fait eu Hamboilrg 
,, MARCHANDISES — Environ 5oo balles de café Brésil se sont few 
lees dans les prix de 38 ija a 4o rja cents, suivant qualité

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Dg 8 juin.
Naissances : 6 garçons, 8 filles.
Deces : i garçon, 3 hommes; savoir:

Jean Wdmar, âgé de 72 ans, menuisier, rue pont St.-Nicolas n 3f 
veuf de Therese Sim oms , et epoux de Catherine Bastin
BuUomS 7 ’ agC de 60 aUS’ r,Ie de rEluve’ “• 7°' , époux deJeai

â

r,LrlLblZeTX dUJ°rmal TOe Souverain-Pont, n. V
r nmes ahoux et De Sartorius , maison joignait'
Ticket] lab?n,lement estd* 10 francs par trimestre po
jJnrir d ' I"5° franco ’ P0Ur les autres du Roy am
Le pnx des annonces est de deux sous u
Bois- SäMnnC °- f1'UJC1eUesfhez Berthot/libraire Marché <
taire et cl W,htfbet Mde‘ Velwe ^ebvre -Renard , ■ 
braue , et chez les directeurs de postes.
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